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Ensemble, nettoyons notre village !

Nous vous invitons à participer au nettoyage 

du village, et vous donnons rendez-vous :

Samedi 7 mars à 9h30

Devant le monument aux morts 

Retour vers 11h

Pensez à vous munir d’une paire de gants 

de jardinage et d’un gilet jaune de voiture.

À noter également que les membres de 

l’association Tout du Ch’min assureront le 

nettoyage des chemins de randonnée de 

Sainghin et des communes voisines, 

en prévision de l’édition 2026 des randonnées 

en Val de Marque du dimanche 19 avril.
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Dans le cadre des prochaines élections 
municipales, les électeurs sont invités à se 
rendre aux urnes les :
• Dimanche 15 mars 2026 pour le premier tour

• �Dimanche 22 mars 2026 pour le second tour 
( si nécessaire) 

Les bureaux de vote seront ouverts de 8h à 18h.

Afin de faciliter l’accueil des électeurs et d’améliorer les 
conditions de vote, un troisième bureau de vote a été 
créé dans notre commune.

Il est donc essentiel que chaque électeur 
vérifie attentivement le bureau de vote 
indiqué sur sa nouvelle carte électorale 
(distribution entre fin février et début mars).
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Pour pouvoir voter, chaque électeur 
doit OBLIGATOIREMENT présenter :
Une pièce d’identité en cours de validité : carte 
nationale d’identité, passeport, permis de conduire, 
carte de sécurité sociale avec photo.

Pour toute question concernant votre inscription sur 
les listes électorales ou votre bureau de vote, vous 
pouvez contacter le service élections de la mairie 
de Sainghin-en-Mélantois aux horaires habituels 
d’ouverture au 03 20 61 90 30.
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La participation de chacun est essentielle à la vie

La participation de chacun est essentielle à la vie

      démocratique de notre commune.

      démocratique de notre commune.

Nous comptons sur 
Nous comptons sur votre m

obilisation !
votre mobilisation !

Pour rappel, les bureaux sont les suivants :

Bureau  1   - Maison des associations
rue du Maréchal Leclerc

Bureau  2	 - Mairie
rue du Maréchal Leclerc

Bureau  3	 - Restaurant scolaire 
rue du Stade
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La lutte contre le frelon asiatique 
est lancée à Sainghin !
Grand succès samedi 7 février pour la conférence organisée à la salle 
des fêtes. Ce sont plus de 85 personnes qui se sont réunies pour 
écouter les conseils de Benjamin Dumoulin (Frelon Pévèle) et Adrien 
Vidoga (créateur du site Vigi’Frelon) qui nous ont expliqué comment 
agir pour tenter de limiter la progression du frelon asiatique. 

Ce fléau qui menace la biodiversité est grandissant et les apiculteurs 
sont les premiers touchés par l’extermination des abeilles et des insectes 
(chaque nid de frelon consomme 97 000 insectes soit 11 kilos, sachant que 
le frelon asiatique n’a pas de prédateur).

Le nombre de nids constatés l’automne dernier dans la commune était 
important et en augmentation. Aussi, la commune a décidé de mettre 
en place à la fois des mesures de prévention dès le printemps pour 
piéger les reines fondatrices (les seules à survivre l’hiver) en distribuant 
des pièges gratuitement aux sainghinois, ainsi que des mesures d’aide à 
la destruction des nids, grâce à une participation de 50 % du cout de la 
destruction des nids par un professionnel (plafonnée à 60 € dans la limite 
du budget). 

Chaque sainghinois volontaire est reparti avec un piège et les explications 
pour le positionner au mieux dans son jardin dès que la température 
dépassera 10°. 

Grace à l’enregistrement par chacun sur l’application gratuite Vigi’frelon 
des pièges installés et des prises effectuées puis des nids, le suivi de 
l’efficacité du dispositif global sera possible et permettra de guider les 
prochaines actions de cette lutte qui s’annonce au long court. 

Les résultats sont visibles par tous sur la carte collaborative en se 
connectant à Vigi’Frelon www.vigifrelon.fr

Le 28 mars : TOUS AU COMPOST !
Distribution de compost en libre-service 
pour votre jardin à partir du 28 mars

Rue du Grand Sainghin devant l'entrée du Jardin 
de maraude (entrée Frères Côtes) à la hauteur du n° 606.
10h - 12h : animation en plein air sur le compostage 

Rappel de la recette de l’appât :
• 1/3 grenadine (ou n’importe quel sirop sucré)  
• 1/3 bière  
• 1/3 vin blanc (permet d’éloigner les abeilles)
Attention !!! Ne jamais tenter d’intervenir 
soi-même pour la destruction d’un nid sans 
l’aide d’un spécialiste. Les frelons sont agressifs 
et leurs piqures peuvent être mortelles. 

Spécialistes de l’élimination des nids de frelons : 
Frelon Pevele : 06 26 24 29 39
STAEL : 03 20 84 24 25

Réunion d’information 
sur le compostage le 28 
mars de 10h à 12h 
Venez apprendre à composter 
ou poser vos questions sur le 
compostage à la Maison des 
Associations, 220 rue du Maréchal 
Leclerc. Suivi de cas pratique pour 
poser vos questions au composteur 
partagé près de l'Ecole St Joseph.

Un maître ou guide composteur animera cette 
réunion d'information de 2 heures consacrée 
au compostage, sous ses formes individuelle et 
collective. Accessible à tous sans restriction de 
nombre – adultes comme enfants accompagnés. 
La formation alternera entre théorie en salle puis 
visite pratique au compostage partagé à côté de 
l'école St Joseph.
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Autopalpation et 
dépistage du cancer 
du sein : apprenez 
les bons gestes 
avec une infirmière 
coordinatrice en 
cancérologie

1 femme sur 8 sera confrontée au cancer 
du sein au cours de sa vie. 

Se protéger, c’est aussi connaître les bons 
gestes afin de le repérer tôt et de pouvoir agir.

Le Contrat Local de Santé intercommunal 
de la Marque et du Mélantois, en partenariat 
avec l’Hôpital Privé de Villeneuve d’Ascq, 
vous propose une sensibilisation aux gestes 
d’autopalpation dans un cadre professionnel, 
bienveillant et dédié à la prévention. 

Après un temps d’échanges et d’explications 
théoriques, les participantes qui le souhaitent 
pourront s’exercer aux gestes d’autopalpation 
à l’aide d’un buste pédagogique conçu pour 
l’apprentissage.

13h45 : départ de la Rando Santé organisée 
par l’association Tout du Ch’min. Un circuit 
de 4km au départ de la salle multiculturelle 
de Péronne-en-Mélantois qui sera l’occasion 
d’échanger, en marchant, sur ce sujet qui 
nous tient à cœur.

Sensibilisation aux gestes d’autopalpation 
sur un buste, animée par une infirmière 
coordinatrice en cancérologie
Salle multiculturelle - 39 Rue de l'Église
59273 Péronne-en-Mélantois

" �Une pile, un don " 
au profit du Téléthon 
Record battu !

Nous avons établi un nouveau record cette année en 
collectant, de novembre à fin janvier, plus de 600 kg de 
piles et de batteries usagées.
Au total, ce sont précisément 602 kg qui ont été collectés, 
soit 30 kg de plus que l’an dernier.

À raison de 250 kg la tonne, c’est donc 150 € qui seront 
reversés au profit de la recherche sur les maladies 
génétiques rares. 

Merci à tous ceux qui ont contribué à cette belle action 
de solidarité et de protection de l’environnement, merci 
au judo club de Sainghin pour son soutien actif dans la 
démarche et à l’année prochaine !
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4 CIRCUITS

6
km

12
km

17
km

22
km

organisées par Tout du Ch'min

Départ libre de 8h à 12h

À noter 
sur votre agenda !
L'association de randonnée Tout du Ch'min vous 
donne rendez-vous le dimanche 19 avril 2026, 
pour une nouvelle édition des randonnées en 
Val de Marque.

Au programme 4 circuits de 6 à 22 km balisés, 
qui parcourent les bords de la Marque, les 
nombreuses voyettes et sentiers de Bouvines 
à Willems, en passant par Gruson, Anstaing, 
Chéreng et Tressin.

Inscriptions et départs libres de 8h à 12h à la 
salle polyvalente du complexe sportif.

Café d'accueil, ravitaillement, sandwich, boissons 
et pâtisseries à l'arrivée.
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Nuit de la chouette avec la LPO 
Samedi 28 mars à 20h
Présentation explication sur les oiseaux nocturnes. 
Rendez-vous en mairie suivi d'une balade nocturne 
dans le bois de la noyelle.

Guide National de lutte contre les punaises de lit
Dans le cadre de la prévention des risques sanitaires liés au logement, vous trouverez 
la version 2026 du Guide National de lutte contre les punaises de lit.
Ce support complet permet de vous informer sur :
• Les protocoles de détection précoce ;
• �Le rappel des obligations légales (Loi ELAN) concernant 

les droits et devoirs des locataires et propriétaires ;
• Les solutions de traitement conformes aux normes actuelles.
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Scannez ICI Scannez ICI 

pour retrouver
 

pour retrouver
 

votre FIL !votre FIL !

 Mardi 3 mars  
■ �Sensibilisation à 

l’autopalpation  
13h30 à 16h30 
Péronne en Mélantois

 Samedi 7 mars  
■ �Benne déchets verts 

9h à 17h - Parking du cimetière
■ �Portes ouvertes école privée 

Saint-Joseph - 11h à 12h
■ �Opération 

Hauts de France propre 
Rendez-vous à 9h30 au 
Monument aux morts

 Mercredi 11 mars  
■ �Ecrivain public 

9h à 12h - Mairie  
Sur rendez-vous au 06 77 75 62 68

 Samedi 14 mars  
■ �Benne déchets verts 

9h à 17h - Parking du cimetière
■ �Carnaval des deux écoles 

Défilé de chars à compter de 18h 
Suivi d’un repas festif

 Dimanche 15 mars  
■ �Election municipale 

8h à 18h

 Samedi 21 mars  
■ �Déchèterie mobile 

9h à 12h - Parking du cimetière

 Mercredi 25 mars  
■ �Camion bleu France Service 

9h à 13h -  
Parking de la salle des fêtes

 Samedi 28 mars  
■ �Benne déchets verts 

9h à 17h - Parking du cimetière
■ �Tous au compost : 

Distribution de compost 
rue du Grand Sainghin  
Réunion d’information - 10h à 12h 
Maison des associations

Changement de gaz, Sainghin- 
en-Mélantois est concerné !
Les Hauts de France changent de gaz. 
Avec la fin d’exploitation du gisement des Pays-Bas, la région doit progressivement passer du gaz B au gaz H.

Ce changement de gaz, c’est gratuit et obligatoire ! 
GRDF est votre interlocuteur unique. Le réglage des installations a débuté. Vous allez, ou vous avez reçu un 
courrier proposant une date de rendez-vous avec un chauffagiste partenaire de GRDF. Il est important que vous 
soyez présent pour le rendez-vous du réglage car, en effet, les logements qui n’auront pas été réglés seront 
coupés par mesure de sécurité.
Le technicien qui viendra aura une ligne de conduite à suivre : 
• S’identifier (carte professionnelle, support assermenté …) 
• Pas de service annexe ou vente de quelconque prestation ne doivent être proposé.
Pour toute information, prenez contact avec GRDF au 09 69 36 35 34 (appel gratuit)

Guide consultable sur : 
sainghin-en-melantois.fr/les-nuisibles


